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infosEdito
Chaque numéro de 
SETOMinfos est l’occasion 
de faire le point et de 
vous informer, à la fois sur 
les projets en cours et sur le chemin 
parcouru, par votre syndicat de traitement 
des déchets ménagers, le SETOM. 

Concernant le respect de 
l’environnement, notre engagement est 
ancien, je dirai même qu’il est notre 
raison d’être. Qu’il s’agisse d’Ecoval, de 
l’Ecoparc ou de tous les sites que nous 
exploitons, l’environnement est la finalité 
du SETOM. Ce point est au centre de 
notre action d’élus dans le syndicat, 
il motive nos décisions, il fixe nos 
objectifs. Notre engagement trouvera 
prochainement une reconnaissance 
concrète avec une labellisation «qualité» 
pour l’ensemble de nos sites.

L’Ecoparc de Mercey fait, cette fois 
encore, l’objet de notre dossier. Il 
s’agit d’un équipement essentiel pour 
le SETOM et pour les usagers qui 
bénéficient des 20 filières de traitement 
mises en place par le syndicat. En 
effet, ce site nous permet de traiter 
les déchets encombrants (restes de 
mobiliers, matelas…) : sa fonction est 
stratégique car il nous met en mesure de 
trater nos déchets encombrants en toute 
indépendance.

En complément du traitement des déchets 
encombrants des ménages, l’Ecoparc 
de Mercey accueille des entreprises. Ce 
choix nous permet de mieux maîtriser 
les coûts de traitement et d’offrir ainsi à 
nos usagers le meilleur compromis entre 
un service public rendu de qualité et les 
impératifs économiques, tout en plaçant 
la préservation de l’environnement 
au centre de nos préoccupations 
(espaces forestiers protégés, chemin de 
promenade, classement refuge par la 
Ligue de Protection des Oiseaux…).

Je souhaite à chacun une bonne lecture 
de ce 12ème numéro de SETOMinfos.

	 Daniel Jacob
Président du SETOM

Pour mener à bien sa mission de service public d’élimination des 

déchets, le SETOM a mis en place une gestion multifilière complète 

qui comprend plus de 20 filières différentes de valorisation et de 

recyclage.

En 2010, le SETOM a traité un total de 172 636 tonnes de déchets pour le 
compte de ses 12 adhérents.

Déchets dangereux : 384 t

Polystyrène : 5,61 t

Emballages ménagers

recyclables : 13 107 t

Encombrants : 21 284 t

Bilan 2010 des 12 adhérents du SETOM
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Ordures ménagères : 72 524 t

Verre : 7 360 t

Métaux : 2 662 t

Déchets électriques et

électroniques : 1 327 t

Pneus : 133 t

Bois : 3 442 t

Amiante : 235 t

Plastique : 1,14 t

Déchets verts : 32 613 t

Gravats : 17 559 t

Bilan 2010 des 12 adhérents du SETOM
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L’ECOPARC de Mercey   :  ce qu’il faut savoir

Quelle est l’activité de l’Ecoparc de 
Mercey ?
L’Ecoparc de Mercey ne se résume pas à un sentier forestier ouvert 
au public, à des sorties ornithologiques, à des espaces boisés 
protégés : il s’agit aussi d’un site industriel dédié au traitement des 
déchets encombrants des ménages.

L’Ecoparc a deux activités principales : le tri du bois, le tri des déchets 
encombrants.
Concernant le bois, l’Ecoparc reçoit le bois non peint non traité en 
provenance des déchetteries. Ce bois est destiné après broyage à 
servir de combustible en chaufferie.
Concernant l’activité de traitement des déchets encombrants, ces 
produits sont triés afin d’en extraire les ferrailles, les souches et les 
palettes.
Les ferrailles comme les déchets de bois récupérés sur les encombrants 
sont recyclés ou valorisés.
Par ailleurs, le tri permet de séparer un certain nombre de produits mal 
orientés, à savoir, les pneus, les déchets d’Equipements Electriques ou 
Electroniques, l’amiante, les Déchets Dangereux des Ménages.
Tous ces produits quittent le site pour  être soumis à des traitements 
adaptés.
Nouveauté : le SETOM étudie actuellement la possibilité de recycler les 
menuiseries en plastique (P.V.C.), issues d’opération de démolition. Si 
cette phase de test est concluante cette nouvelle filière sera généralisée.
sur l’ensemble du SETOM.

L’Ecoparc de Mercey accueille 
les déchets encombrants du 
SETOM ainsi que ceux de la 
CASE (secteur de Louviers) 
et du SYGOM (secteur des 
Andelys/Gisors). 

En plus des déchets ménagers 
encombrants, le site reçoit 
aussi des Déchets Industriels 
Banals (DIB), déchets 
d’activités économiques qui 
s’apparentent aux déchets 
encombrants des ménages.

En d’autres termes, chaque 
fois que vous amenez un vieux 
matelas, du mobilier usager, 
ou tout autre objet encombrant 
à la déchetterie, il est traité à 
l’Ecoparc de Mercey.

Le recyclage et la valorisation 
des déchets encombrants à 
l’Ecoparc de Mercey

L’Ecoparc de Mercey compte parmi les installations 
essentielles du SETOM, avec ECOVAL.
Son importance est due à son activité de traitement des 
déchets encombrants, troisième filière du SETOM en 
ordre d’importance.
Ce site garantit l’indépendance du syndicat vis-à-vis de 
tout autre exutoire pour cette filière.
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Nature
L’espace forestier s’agrandit

Nature
L’Ecoparc est classé «refuge»
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Faune
La promenade de l’Ecoparc s’enrichit !
Le sentier forestier de l’Ecoparc de Mercey était déjà agrémenté 
par des lamas, des wallabies, des ânes… il s’enrichit aujourd’hui de 
nouvelles espèces.
En effet, un enclos est spécifiquement aménagé avec une mare. Il est 
consacré aux canards d’Europe et présente au public des canards 
pilet, nettes rousses, sarcelles d’hiver, fuligules nyroca, tadornes de 
belon, canards morillon, et mandarins.
Par ailleurs un couple de chèvres naines est aussi présent sur le site. 
Chacun peut les découvrir sur ce sentier libre d’accès (stationnement 
à coté de la déchetterie de La Chapelle-Réanville).

Le SETOM vient d’acquérir 50 ha supplémentaires de bois autour de 
l’Ecoparc de Mercey. Ces bois sont réservés pour les vingts prochaines 
années aux activités de loisirs de plein-air.
Le SETOM s’est engagé à les préserver en l’état, et à les entretenir 
selon les bonnes pratiques.

Nouveautés
Les tuyaux disparaissent !
Jusqu’ici le réseau de récupération du biogaz serpentait en surface de l’Ecoparc. 
La rénovation de ce réseau était nécessaire car il devenait vétuste et présentait des 
fuites. Par ailleurs, le SETOM avait annoncé son souhait d’ouvrir au public les zones 
anciennement exploitées pour des activités de loisir. Pour cela il convenait d’enfouir le 
réseau afin de garantir la sécurité des promeneurs.
Ainsi l’ensemble du réseau de captage a été révisé, les tracés revus et corrigés, les 
puits de captage remis à jour : les performances ont été grandement améliorées et 
devrait régler définitivement les problèmes de nuisances olfactives occasionnelles.
A ce jour, plus de 70 % du réseau a été revu et enfoui.

Le 20 juin dernier, le SETOM signait une convention avec la Ligue de Protection des Oiseaux 
pour classer une quinzaine d’hectares comme refuge pour les oiseaux.
Dans un précédent numéro nous avions déjà évoqué l’intérêt patrimonial du site de ce point de vue.
Cet intérêt se concrétise par le classement d’une grande partie du site en refuge ; les  oiseaux y 
trouveront  de quoi nicher, s’alimenter ou tout simplement l’occasion de faire une étape dans leur 
migration.
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Un nouveau site à Breteuil-sur-Iton (Saint-Nicolas-d’Attez)
Centre de stockage des déchets inertes (gravats)

Les déchets : Tout un art !

Réduire ses déchets
Le compostage à domicile

Le SETOM s’apprête à ouvrir un nouveau site de stockage 
des déchets inertes (gravats) à Saint-Nicolas-d’Attez. Ce 
site comprendra une plate-forme de dépôt des déchets 
verts pour les professionnels, une zone de stockage des 
déchets inertes (à destination des adhérents du SETOM et 
des professionnels), une zone de stockage des terres et 
déblais à l’usage de la Communauté de Communes du 
Canton de Breteuil-sur-Iton.

Le site s’étendra sur 2 ha dont un consacré au 
stockage des inertes, pour une durée de 8 ans et 
l’accueil de 8 000 tonnes de gravats par an. Il est à 
noter que les gravats seront, chaque fois que possible, valorisés pour des 
opérations de terrassement local.

Le SETOM effectuera un investissement de 200 000 € sur le site, pour un démarrage des travaux à la mi-septembre 
afin d’ouvrir le site début novembre. Une étude faune/flore a été réalisée afin de s’assurer de l’intégration paysagère 
de cette nouvelle installation, et un poste de travail sera créé.

Le 10 mai dernier avait lieu le vernissage de l’exposition «L’archéologie du 
quotidien», proposée par Josette Folliot Raynard à Ecoval. Le matériau de 
base de ce travail est la ferraille récupérée dans le mâchefer du site.
L’imagination de la plasticienne valorise ces matériaux 
qui se transforment et prennent un nouveau sens, suggérant 
successivement des étoffes, des draperies, des robes.

Nos déchets ont décidément des ressources que l’on ne soupçonne pas…

Le SETOM met en vente des composteurs individuels sur toutes ses 12 
déchetteries : Verneuil-sur-Avre, Le Roncenay-Authenay, Breteuil, Gasny, 
Tourny, Vernon, La Chapelle-Réanville, Saint-Aquilin-de-Pacy, Saint-André-de-
l’Eure, Garennes-sur-Eure, Gaillon, Conches-en-Ouche.
Ces composteurs sont accompagnés d’un guide du compostage qui précise les 
produits accueillis et délivre quelques conseils d’utilisation pour tirer le meilleur 
parti de ces équipements.
Le compostage permet de disposer d’un amendement gratuit pour son jardin, 
qui améliorera le sol et apportera des matières organiques nécessaires au 
développement des plantes.
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Toujours plus de qualité pour le service public
Certification ISO 14001

Les métiers du SETOM
Animateurs de déchetterie

Depuis sa création, le SETOM a toujours eu à cœur l’environnement, la 
sécurité, la qualité du service offert aux usagers. Il s’engage aujourd’hui 
dans une démarche de certification ISO 14001 sur ses sites, gage de son 
implication dans ces domaines. Cette démarche donnera une expression 
officielle et reconnue au travail quotidien, réalisé sur nos différents sites, 
dans l’objectif de faire progresser nos exigences, déjà importantes, dans les 
domaines de l’hygiène, de la sécurité et de la qualité.

Un ingénieur a été spécialement recruté pour mener à bien ces opérations. 
Il est en charge de la reconduction de notre certification sur l’ECOPARC 
de Mercey et a pour objectif d’entreprendre des démarches similaires 
pour ECOVAL, dans un premier temps, puis sur tous nos centres de 
transfert et plates-formes de compostage, dans un deuxième temps.

Les déchetteries sont un maillon essentiel dans la chaîne du recyclage et de la valorisation des déchets ménagers ; c’est 
dire toute l’importance de nos animateurs présents sur ces sites.
Ces derniers ont pour mission l’accueil et l’orientation du public. En effet, ils sont compétents sur les différentes 
filières mises en place sur les déchetteries, points de départ du recyclage et de la valorisation des différentes filières. 
Leur présence est indispensable pour renseigner le public, garantir la qualité des différents produits récupérés, pour 
optimiser la gestion par filières des déchets ménagers.

Par ailleurs, ils assurent une mission d’importance dans 
le domaine de la sécurité des biens et des personnes. 
Ils évincent les publics indésirables sur les sites, 
préviennent les accidents en intervenant pour empêcher 
les comportements imprudents… Une autre part de leur 
activité consiste à accueillir les entreprises qui utilisent 
nos installations, et ils prennent en charge la propreté des 
sites et l’entretien des espaces verts.

Un bon animateur de déchetterie se doit de posséder les 
qualités suivantes : un bon relationnel pour l’accueil du 
public allié à une certaine fermeté pour faire régner l’ordre 
sur le site ; une main de fer dans un gant de velours.

En complément il est indispensable de connaîter les différentes filières de valorisation et de recyclage.
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Le SETOM organise régulièrement des sorties ornithologiques à l’Ecoparc 
de Mercey : le public est invité à observer les oiseaux dans leur milieu 
naturel en différentes saisons. Il est à noter que la Ligue de Protection des 
Oiseaux de Haute Normandie souligne, dans son rapport, l’intérêt du site 
pour des espèces rares, peu communes ou en période de migration.
Le site a récemment été classé « refuge » par la L.P.O. de Haute Normandie.
Un animateur se tient à disposition du public pour commenter et apporter 
des informations sur les différentes espèces rencontrées. 
Nos sorties sont gratuites et le matériel est fourni. 
En savoir plus : 02 32 23 47 47 – www.setom.fr

N’hésitez pas à trier vos emballages en plastique, ils 
sont recyclables !
Bouteilles, bidons, flacons en plastique, ces emballages 
sont transformés en fibres polaires, ou en tuyaux, par 
exemple. 

1 tonne de plastique recyclé permet 
d’économiser entre 600 et 800 kg de pétrole 
brut !

Côté nature : Ecoparc de Mercey (près de Vernon)
des sorties ornithologiques toute l’année !

Le SETOM produit un compost conforme à la norme NFU 44 051.
Chacun peut s’en procurer en déchetterie par minimum de trois sacs au prix de 3€ 
le sac (9 € le lot).

Disponibles sur les sites suivants : site du SETOM de Crosville-la-Vieille, d’Ecoval, 
ainsi que les déchetteries de Verneuil-sur-Avre, Conches-en-Ouche, Damville, 
Gasny, Breteuil-sur-Iton, Tourny, Saint-Aquilin-de-Pacy, La Chapelle-Réanville, 
Vernon, Ivry-la-Bataille, Saint-André-de-l’Eure.

Sac de compost
En vente dans les déchetteries du SETOM

Côté Recyclage 
N’oubliez pas les bouteilles plastique !

Merci de les déposer dans votre 
poubelle réservée au tri sélectif.


